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CADRAGE GENERAL


Le Contrat urbain de cohésion sociale est le cadre de mise en œuvre de la politique de développement social et économique en faveur des quartiers en difficulté reconnus comme prioritaires.


Ce contrat d'une durée initiale de trois ans (2007-2009), est reconduit par avenant jusqu'au 31 décembre 2014. Il a pour objectif d'accroître la concentration des moyens des co-signataires sur les quartiers et les publics les plus défavorisés et de contribuer à la coordination et à la cohérence d’intervention des institutions et associations en s’appuyant notamment sur la participation des habitants.


Les projets menés dans le cadre du CUCS s'articulent avec les dispositifs de droit commun existants (par exemple le Réseau d'Ecoute d'Appui et d'Accompagnement des Parents des Pyrénées-Orientales sur le volet Parentalité, le Projet Educatif Local sur le volet éducation et le Contrat Local de Santé sur le volet santé). Ils ont pour vocation de répondre de façon spécifique aux besoins identifiés des habitants des quartiers prioritaires.

PRIORITES DE L'APPEL A PROJETS 2012


Considérant la nécessité d'adapter en permanence l'action des partenaires aux réalités du terrain afin de répondre le plus efficacement possible aux besoins identifiés, le présent appel à projets définit les orientations retenues par les co-signataires pour l'exercice 2012.


L'appel à projets a pour objectif d'aider les porteurs de projet à définir le cadre d'action à privilégier pour obtenir un financement au titre de la politique de la ville. Les modalités précises des projets (méthodologie, public ciblé, quartier, partenaires extérieurs, calendrier, etc) sont laissées à l'appréciation des porteurs de projet, dans le respect des orientations données ci-après.


Des projets relevant de toutes les thématiques seront financées au titre de l'année 2012. Cependant, les co-signataires souhaitent mettre l'accent durant cet exercice sur 4 thématiques considérées comme prioritaires. Les projets présentés dans le cadre de ces thématiques bénéficieront d'une attention particulière et d'une part de financement relativement plus importante que les autres thématiques.


Ces quatre thématiques sont détaillées ci-dessous. Il s'agit des  priorités nationales (éducation, emploi, prévention de la délinquance, santé) définies par l'Agence pour la cohésion sociale et l'égalité (ACSé). Enfin, pour la lutte contre les discriminations, préoccupation transversale, des orientations seront également déclinées.

Thématiques prioritaires:

1) Emploi – Insertion professionnelle 

2) Education – Parentalité 

3) Prévention de la délinquance – Citoyenneté

4) Santé  

Thématiques complémentaires:

5) Habitat – Cadre de vie

6) Culture

Thématique transversale : Agir contre les discriminations

CONDITIONS D'ELIGIBILITE


Les porteurs de projet peuvent être aussi bien des associations que des collectivités territoriales ou des établissements publics. 


Les co-signataires du CUCS soutiendront les projets répondant aux exigences suivantes :

· s'inscrire en priorité dans les orientations thématiques retenues ci-dessus 

· identifier précisément les besoins auxquels l'action vient répondre et la compétence du porteur de projet pour y répondre dans le délai d'un an maximum

· préciser les objectifs qualitatifs et quantitatifs attendus dans le délai d'un an maximum

· être en capacité de produire une évaluation précisant les résultats qualitatifs et quantitatifs de l'action. Pour les actions reconduites, cette évaluation est obligatoire.

· mener des actions en direction des publics les plus en difficulté en apportant une plus-value par rapport à la mobilisation du droit commun 


En tant que porteurs de projets, les associations devront, dans leur fonctionnement interne, respecter les critères de vie démocratique, les valeurs républicaines, la non discrimination et la transparence de gestion.

Par ailleurs, nous rappelons que le niveau des priorités affecté aux quartiers dans le contrat initial (priorités 1, 2, 3) est un critère important d’affectation des crédits et de soutien des projets.
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1. EMPLOI / INSERTION PROFESSIONNELLE


L’accès à l’emploi des habitants des quartiers prioritaires se heurte à plusieurs obstacles : un marché de l’emploi « très dégradé » (problématique structurelle), manque ou inadaptation de la formation, difficultés d’accès aux dispositifs de droit commun mis en place dans le cadre du service public de l’emploi, discriminations liées à l’origine ou à la domiciliation.


Dans ce contexte, le CUCS est l’occasion de mieux articuler les dispositifs de droit commun existants, de permettre le cas échéant la mise en œuvre de mesures expérimentales et de renforcer les outils en direction des quartiers prioritaires. L’accompagnement pour l’accès à l’insertion professionnelle et à l’emploi nécessite une articulation entre plusieurs acteurs du champ de l’emploi, de la formation, du social et de l'éducation. A ce titre, l'intensification des liens entre les entreprises et les publics des quartiers populaires doit être une priorité.

Projets à développer en 2012

1.1 Favoriser les rencontres entre jeunes des quartiers, entreprises et structures de formation professionnelle avec pour objectif la conclusion d'un contrat de travail y compris par la voie de l’alternance.

1.2 Assurer un accompagnement personnalisé des chercheurs d'emploi dans leurs recherches en leur apportant des conseils concrets adaptés à leurs besoins, pour contrer les freins à l'emploi (logement, mobilité, santé...) en articulation avec les dispositifs de droit commun (par exemple NACRE).

1.3 Soutenir le micro-entreprenariat dans les quartiers, en complément des dispositifs de droit commun.

1.4 Valoriser les parcours professionnels et universitaires exemplaires d'habitants des quartiers.

1.5 Contribuer à améliorer les parcours d’insertion par l’activité économique en complément des dispositifs de droit commun (formation préalable, renforcement des parcours, appui aux sorties vers l'emploi).
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2. EDUCATION / PARENTALITE

Les actions proposées doivent s’inscrire dans les orientations globales du Projet Educatif Local réactualisées récemment :

· favoriser l’articulation entre les différents dispositifs éducatifs

· assurer la cohérence des parcours éducatifs entre les différents temps de l’enfant et du jeune

· développer l’information et la participation des familles

De plus, les actions devront répondre aux problématiques spécifiques identifiées dans le cadre du CUCS.

Le paysage éducatif perpignanais se caractérise par des stratégies d'évitement de certains établissements, ce qui aboutit à une concentration des élèves issus de milieux défavorisés sur ces établissements. Au-delà de la faiblesse de la mixité sociale, ces écoles, collèges et lycées pâtissent d'un fort taux de décrochage scolaire, notamment lors des périodes charnières: entrée en 6e et entrée en 2de. Cette situation s'explique notamment par une relation insuffisamment dense entre les établissements scolaires et les familles, qui ne disposent pas toujours des outils pour comprendre l'intégralité des enjeux liés à l'éducation. Les institutions ont également à mieux prendre en compte le rôle des familles et adapter les formes de communication.


Une intensification et une personnalisation des liens entre Ecole et famille, la prise en compte de l’environnement éducatif des enfants ont déjà montré sur certains quartiers que l'on pouvait parvenir à réduire les taux d'absentéisme et de décrochage. Par ailleurs, l'accès à des activités culturelles et de loisirs constitue une forme de prévention du décrochage scolaire (lien avec les familles dans un cadre éducatif). Or, il ressort que les structures destinées aux 10-12 ans ne sont pas suffisamment adaptées aux besoins d'une tranche d'âge pourtant stratégique (charnière école-collège).

Projets à développer en 2012

2.1 Développer des projets éducatifs visant à promouvoir la mixité sociale et renforcer l'attractivité des établissements primaires et secondaires des quartiers

2.2 Favoriser la scolarisation et la réussite scolaire des enfants gitans en approfondissant l'expérimentation menée à l'école de la Miranda, la poursuite de la scolarisation aux collèges, en sensibilisant les groupes scolaires à l'accueil des enfants gitans, l’ensemble devant s’inscrire dans une dynamique de projet de territoire

2.3 Lutter contre le décrochage scolaire en favorisant l'accès des enfants et des jeunes à des activités sportives, culturelles et de loisir en lien avec cet objectif.

2.4 Développer l'aide et le soutien à la parentalité pour les familles rencontrant des difficultés, notamment grâce à des espaces de convivialité permettant les échanges d'expérience

2.5 Soutenir les publics les plus en difficulté en vue de la maîtrise de la langue (actions d'alphabétisation et ateliers socio-linguistiques)

2.6 Développer des actions de prévention primaire et secondaire ainsi que des actions d'éducation à la santé dans les écoles primaires 

NB : les actions d'aide à la parentalité peuvent également être présentées en vue d’une labellisation dans le cadre du REAAP dès lors qu’elles s’adressent à tous les parents d'enfants de 0 à 18 ans, et visent à favoriser l'échange d'expériences et le soutien entre parents, à travers le dialogue et l'écoute, par la valorisation de leurs compétences de parents et pour les soutenir dans leur rôle.
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3. PREVENTION DE LA DELINQUANCE / CITOYENNETE


Le diagnostic local de sécurité a mis en évidence un sentiment d'insécurité dans certains quartiers de la ville. La persistance de délinquance de proximité et d’incivilités affectent directement le quotidien des habitants.


Ces faits sont le plus souvent commis par des jeunes individus en échec scolaire et/ou non-insérés professionnellement. C'est pour cette raison que les actions de prévention de passage à l'acte doivent être renforcées.  Par ailleurs, le soutien aux publics vulnérables et le renforcement de l'accès au droit demandent à être approfondies.

De manière complémentaire, les pratiques de développement social, reposant sur les ressources locales et les capacités d’initiatives et d’engagement des habitants, seront soutenues. Elles participent, en effet, aux cotés des services publics, à l’amélioration des situations individuelles et collectives et participent d’un mieux « vivre ensemble ».

Projets à développer en 2012

3.1 Mettre en place des actions de médiation urbaine de proximité

3.2 Favoriser l'accueil, le soutien et l'information des victimes et les rediriger vers des structures sociales ou juridiques adaptées à leur situation

3.3 Améliorer l'accès aux droits dans les quartiers

3.4 Soutenir l'engagement citoyen des jeunes des quartiers en mettant en valeur leurs initiatives dans ce domaine

3.5 Développer le lien social dans et hors des quartiers en  proposant des activités sportives, culturelles ou associatives en lien avec cet objectif
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4. SANTE


La ville de Perpignan dispose d'un Atelier Santé Ville (ASV). Dans ce cadre, un diagnostic approfondi a été réalisé et un suivi régulier des actions en matière de santé à destination des quartiers prioritaires du CUCS est assuré.


Les orientations retenues dans le cadre du CUCS en matière de santé sont les suivantes:



-Affiner la connaissance des indicateurs de santé



-Favoriser l'accès aux soins et la prévention



-Mieux prendre en compte les publics les plus fragiles



-Mieux articuler les dispositifs sanitaires et favoriser la mobilisation et la participation des habitants.

Projets à développer en 2012:


4.1 Favoriser l'accès aux soins:



- auprès des enfants par le biais des bilans de santé scolaire en cohérence avec le diagnostic de l’ASV



- auprès des personnes en abordant la question de la réduction des risques



- en améliorant l'information et de fait la connaissance des dispositifs de santé, auprès des acteurs et des habitants.


4.2 Souffrance psychique et santé mentale:



-Agir sur le lien social auprès des personnes en souffrance psychique



-Faciliter l'accès aux soins et la prévention en matière de santé mentale


4.3 Addictions:



-Améliorer l'information et la sensibilisation des habitants




-développer la prévention auprès des 12-25 ans en cohérence avec le diagnostic de l’ASV


4.4 Développer des actions d’accompagnement vers les soins des jeunes adultes consommateurs de produit psycho-actif.
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5. HABITAT / CADRE DE VIE


La « transformation » de certains quartiers prioritaires du CUCS est désormais visible avec des réalisations conséquentes en termes de rénovation de l’habitat, d’aménagement des espaces publics, de construction de nouvelles structures ou encore de désenclavement. Dans le quartier du  Haut-Vernet, la phase destruction/reconstruction sur site est en cours, ce qui nécessite une attention particulière sur le relogement (provisoire et/ou définitif) et sur « les rotations de populations » durant ces périodes (accueil « temporaire » de nouvelles populations dans un quartier). Cette vigilance doit être portée sur l’ensemble des quartiers pour permettre une plus grande diversité sociale. 


D'importants chantiers de réhabilitation vont être lancés lors des deux prochaines années (Bas-Vernet, Vernet-Salanque, Centre ancien) et nécessitent une sensibilisation des habitants à la pérennité des nouvelles installations. De plus, ces opérations de rénovation nécessitent un accompagnement des familles concernées de la part de différents acteurs, institutionnels et associatifs. Enfin, les initiatives des habitants  doivent être valorisées. Des synergies entre ces initiatives et l'intervention des services publics doivent être davantage recherchées.

Projets à développer en 2012

5.1Améliorer l'appropriation des espaces collectifs par les habitants

5.2 Sensibiliser les acteurs du quartier (propriétaires, locataires, associations) aux actions de réhabilitation en cours

5.3 Poursuivre et soutenir la démarche de gestion urbaine de proximité pour favoriser notamment la concertation entre institutions et habitants et pérenniser les investissements

5.4 Développer l'éco-citoyenneté dans les projets de développement social menés dans les quartiers
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6. CULTURE

Après avoir constaté le faible renouvellement des actions proposées dans le cadre du CUCS, les partenaires institutionnels ont décidé de mettre en œuvre une étude approfondie sur la question de la médiation culturelle en 2009. L’objectif est de garantir à chacun un droit d’accès à la culture, notamment en structurant le partenariat entre structures culturelles d’une part, et, d’autre part avec les acteurs sociaux, éducatifs et les habitants. Cette étude a été suivie d'un travail entre partenaires du CUCS et de l'action culturelle, qui a conduit à la signature d'une charte de la coopération culturelle le 23 juin 2011.

Cette charte acte la volonté institutionnelle d’impulser des politiques culturelles et artistiques qui participent au développement de la Ville et de ses quartiers dans un souci de renforcement du lien social, d’émergence de lieux communs culturels permettant le tissage de référentiels de citoyenneté partagés, d’épanouissement individuel des habitants, de mixité sociale, sexuelle, générationnelle, culturelle.

Projets à développer en 2012:


6.1 Favoriser l'accès à la lecture:



- auprès des enfants et des habitants des quartiers, par le biais de points lecture



- par la venue des habitants à la médiathèque 


6.2 Favoriser la médiation culturelle, en complément des dispositifs de droit commun:



- auprès des habitants par la participation à des actions dans les quartiers comme préalable à une fréquentation des lieux centraux de culture.



- par  le soutien d'événements culturels de qualité dans les quartiers du CUCS 



- par la mise en œuvre de projets de pratique innovants et la valorisation des talents et potentiels des habitants des quartiers



- par le biais du développement de partenariat avec les structures culturelles
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Agir contre les discriminations

Le CUCS signé en 2007, met en avant les problématiques de l’égalité de traitement – à garantir en droit comme en fait – et du poids des représentations. Pour « constituer la lutte contre les discriminations comme un objet de l’action publique au niveau local", un Plan de Lutte contre les discriminations à été signé. De nombreuses actions ont été initiées : sensibilisation et formation à tous les niveaux des agents des services publics (cadres et personnels de terrain), des réseaux associatifs, sensibilisation des entreprises, actions d’accès aux droits.

Le dispositif d’ensemble s’est progressivement étoffé (création d’un réseau d’écoute de proximité (Points d’Appui Egalité), d’un club d’entreprises – FACE /MDE, désignation de référents au sein d’institutions).

Il reste toutefois à sensibiliser plus largement le grand public et à accentuer les interventions dans certains domaines (accès à l’emploi et au logement).

Projets à développer en 2012:

- Soutenir l’égalité d’accès à l’emploi et à la formation des publics issus des quartiers prioritaires (notamment femmes et jeunes diplômés)

- Lutter contre les discriminations notamment liées à l'origine (ethnique, géographique)

- Amplifier la sensibilisation de l’ensemble des publics (particulièrement jeune, adulte en formation)

- Initier et soutenir des actions visant à opérer un travail sur la question des représentations

- Favoriser la mise en œuvre de démarches de diagnostic dans le champ du logement 
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